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ASSAINISSEMENT 
 
 

 

 
 
 
Contexte réglementaire 
 
La loi sur l’eau de 1992, impose certaines obligations en matière d’assainissement et de traitement des eaux 
usées : 
 

 
 

 

 

 

 

 

En application du code L 2224-10 du code des collectivités, les communes ou leurs établissements publics de 
coopération délimitent, après enquête publique :  

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et 
le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ;  

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces 
installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, 
l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ;  

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en 
tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au 
milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.  

 

 

 

 

Assainissement non collectif 
 

Chacun gère son installation, 
Chacun installe et entretien son dispositif de 
traitement. 
« La collectivité n’a qu’un rôle de contrôle » 

Assainissement collectif 
 

L’assainissement et géré par la collectivité 
qui assure : 
- La collecte 
- Le transport 
- Le traitement des eaux usées 
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La commune d’Avricourt  exerce elle-même, la compétence en matière d’assainissement.  

 

Structure du réseau d’assainissement collectif 

Selon le dossier d’enquête publique établit en Mars 2011 concernant « l’étude diagnostique et zonage 
d’assainissement », la commune d’Avricourt dispose d’un réseau de collecte entièrement gravitaire et de type 
unitaire.  

Le réseau de collecte dessert la quasi-totalité du village à l’exception quelques bâtiments : 
 2 habitations chemin de Vendine (Sud) 
 1 habitation (+ exploitation agricole) dans le prolongement de la rue de la Cérésite -  CD 21b 

d’Amenoncourt (Ouest). 
 
Le réseau se compose de 2 branches indépendantes de collecte : 
 

- 1 branche de réseau principale qui reçoit en amont une partie des effluents d’IGNEY et qui est 
raccordée sur AVRICOURT 57 (aucun point de rejet sur la commune). 

 
- 1 branche de réseau secondaire (rejet 20) qui dessert 2-3 habitations à l’extrémité Est de la rue du 

Printemps (Nord-Est). 
 
La commune ne compte aucun ouvrage spécifique de type déversoir d’orage ou poste de refoulement et ne 
dispose d’aucun dispositif de traitement des effluents collectés. 
 
Un seul point de rejet est recensé sur la commune (branche de réseau secondaire, rejet 20). Le reste des 
effluents est raccordé sur la commune d’Avricourt (57) où s’effectue le rejet final. 
 
Concernant l’état du réseau il a été en partie rénové depuis 1986, il reste encore la rue du pont, la rue du 
Printemps et une partie de la Grande rue à considérer.  
 
 
Travaux de mise en conformité des réseaux et systèmes d’assainissement des communes d’Avricourt 
(54), d’Avricourt (57) et d’Igney 
 
 
Des travaux de mise en conformité des réseaux et systèmes d’assainissement des communes d’Avricourt (54), 
d’Avricourt (57) et d’Igney ont été programmés pour 2016-2017.  
 
Actuellement, les travaux de la première tranche sont en cours tandis que ceux de la seconde tranche sont 
encore en cours d’élaboration.  
Les travaux de la première tranche se décomposent en trois lots :  
 

• Lot 1 - Génie-Civil et collecteurs (composé d’une tranche ferme et d’une tranche conditionnelle)  

• Lot 2 - STEP 1100 EH (variante possible)  

• Lot 3 - Electromécanique - Equipements  
 
 
Création d’un ouvrage d’épuration intercommunal 
 
L’ouvrage d’épuration se situera sur le ban communal d’Avricourt 57, section n°1, parcelles 37 à 44, pour une 
population totale prise en compte de 1250 habitants.  
 



1 rue du Four 
54520 Laxou 

Tél : 03 83 26 34 54 

COMMUNE DE AVRICOURT 
 

 

4 
  

 
Aptitude des sols à l’assainissement non collectif  
 
Dans la commune d’AVRICOURT (Meurthe et Moselle), les sols prospectés au cours de la campagne de 
sondages, ne sont pas favorables à l’assainissement non collectif par simple épandage, notamment en raison de 
la présence importante de particules argileuses. 
 
D’une manière générale, l’ensemble des parcelles prospectées devra donc être équipé de filières 
d’assainissement autonome avec système d’épandage dit « à sols reconstitués ». 
 
La filière du filtre à sable vertical drainé est préconisée sur l’ensemble de la commune. En effet, la présence 
importante d’argiles dans le sol ne permet pas d’assurer une épuration et une dispersion des effluents dans des 
conditions satisfaisantes et pérennes (faible perméabilité décroissante en profondeur - 7 mm/h). De plus, les 
particules argileuses risqueraient d’entraîner un colmatage prématuré des dispositifs d’épandage. 
 
Enfin, la définition d’une filière d’assainissement non collectif se fait à la parcelle et il est possible de rencontrer 
ponctuellement des caractéristiques de sols légèrement différentes et donc d’être amené à préconiser d’autres 
filières. 
 
 
Principes d’assainissement des zones à urbaniser 
 
Principes généraux : 
 
Les rejets d’eaux pluviales résultant de l’imperméabilisation des sols dues à l’urbanisation nécessitent la mise en 
œuvre de mesures pour maîtriser les débits rejetés tant en quantité qu’en qualité. Des préconisations ont été 
apportées à cet égard dans le règlement du PLU.  
Le principe est la gestion de l’eau à l’endroit où elle tombe, cette recommandation est clairement définie dans le 
document « la ville et son assainissement » publié par le Ministère de l’écologie et du développement durable en 
Juin 2003. 
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Les dispositifs de gestion des eaux pluviales à la parcelle peuvent consister à : 

- l’évacuation des eaux vers un émissaire naturel à écoulement superficiel : cours d’eau, fossé, …  
Dans ce cas l’autorisation du gestionnaire du milieu de rejet est à solliciter, 
- limiter l’imperméabilisation et en compenser les effets,  
- récupérer et réutiliser l’eau de pluie (citernes, ouvrages bétonnés enterrés…), 
- infiltrer les eaux de toiture dans le sous-sol : l’infiltration est autorisée pour les eaux de toiture en 
zone d’habitation, elle est à étudier au cas par cas pour les autres zones, 
- infiltrer les eaux des espaces non circulés, des espaces verts, 
- conserver tant que possible les écoulements naturels préexistants à l’aménagement, 
- éviter la concentration des ruissellements (risque de débordement, entraînement de pollution) par 
l’intégration dans l’urbanisme de la gestion des eaux pluviales : dénivelés de terrains, espaces 
verts, noues, caniveaux, zones de stockages en eau ou à sec… 
- raccorder les eaux pluviales avec un débit limité déterminé en fonction du système 
d’assainissement aval et du milieu récepteur dans le respect de la réglementation en vigueur, 
- concevoir des niveaux de fonctionnement selon les conditions météorologiques. 
 

Application aux zones urbanisées : 
 
Dans le cadre de réaménagement des espaces publics, la recherche de limitation des ruissellements doit être 
prise en compte dès l’élaboration du projet. 
Dans l’espace privé, la mise en œuvre de système de récupération et d’infiltration des eaux de pluie à la parcelle, 
doit être étudiée et encouragée à chaque occasion lors des dépôts de permis de construire. 
 
Application aux zones d’urbanisations futures : 
 
Le mode d’assainissement devra être de type séparatif. Dans le cadre des opérations d’ensemble, les eaux 
pluviales seront rejetées après traitement et à débit limité dans le milieu naturel dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
Dans le cadre de l’aménagement des espaces publics, la recherche de limitation des ruissellements doit être 
prise en compte dès l’élaboration du projet. Dans l’espace privé, on privilégiera la mise en œuvre de système de 
récupération et d’infiltration des eaux de pluie à la parcelle. 
Les eaux usées devront être rejetées dans le collecteur et acheminées vers l’ouvrage collectif lorsqu’il existe.  
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EAU POTABLE 
 

 

 

La commune d’Avricourt fait partie du Syndicat Intercommunal des eaux de Blamont.  

Les compétences de ce syndicat au titre de l’eau potable sont les suivantes: le transfert  et la production d’eau 

potable. 

Les communes adhérentes et le nombre d’habitants  selon les données INSEE 2014 :  

AMENONCOURT (92 habitants), AVRICOURT (398 habitants), BLAMONT (1122 habitants), FREMONVILLE 

(177 habitants), GOGNEY (48 habitants) ET IGNEY (134 habitants) soit 1923 habitants. 

La commune exerce en régie : la distribution de l’eau potable. 

Les sources d’alimentations du Syndicat Intercommunal des eaux de Blamont : 

• Source basse de choinick B : code SISEAUX de l'ouvrage: 54001795 
• Source basse de choinick A : code SISEAUX de l'ouvrage: 54001794 
• Source basse d'escargot B : code SISEAUX de l'ouvrage: 54001785 
• Source vallée des chevaux B : code SISEAUX de l'ouvrage: 54001792 
• Source vallée des chevaux C : code SISEAUX de l'ouvrage: 54001793 
• Source du rocher des druides : code SISEAUX de l'ouvrage: 54001790 
• Source Basse des grandes moises A : code SISEAUX de l'ouvrage: 54001787 
• Source Basse des grandes moises B : code SISEAUX de l'ouvrage: 54001788 
• Source Basse des grandes moises C 
• Chambre de réunion CR2 du trou marmot du SY de Blamont 
• Source basse d'escargot A : code SISEAUX de l'ouvrage: 54001784 
• Source basse charmois A : code SISEAUX de l'ouvrage: 54001782 
• Source basse charmois B : code SISEAUX de l'ouvrage: 54001783 
• Source vallée des chevaux A : code SISEAUX de l'ouvrage: 54001791 
• Source du trou marmot n° 1 : code SISEAUX de l'ouvrage: 54001786 

Les sources desservent  l’ensemble des six communes adhérentes.  

 
Capacité et besoins de la commune :  
 

• La quantité d’eau utilisée par la commune d’Avricourt pour les années 2007 et 2008 s’élève à 16 737 m3 
et 14 895 m3 soit une consommation moyenne journalière par habitant de 108 et 96 l/hab/jour (en 
considérant la population de 2006 de 425 habitants).  
Pour l’année 2015, 13 266 m3 d’eau ont été consommés pour une population de 398 habitants soit une 
consommation journalière  91l/hab/jour.  

 

• La capacité de population pouvant être alimentée en eau potable est estimée à, environs 600 habitants.  
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Capacité des réservoirs :  
 

• Les installations de stockage comportent 3 cuves semi-enterrées, une de 120m3 et de deux 75 m3, soit 
270 m3 au total pour faire face à la consommation de pointe et constituer une réserve incendie.  

 
Débit de fuite :  
 

• Actuellement, il y a un écart de 6000 m3 entre la facturation aux habitants et le règlement au syndicat ; 
l’eau pour l’arrosage n’est pas déduite de cet écart.  

 
 
La longueur de conduite : non calculé à ce jour.  
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Synthèse du contrôle sanitaire 2014 et analyse de qualités des eaux 2016 : 
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SECURITE INCENDIE 
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DECHETS 
 
 
 
 

Population concernée 
 
Depuis le 1 Janvier 2017, les communautés de communes de la Vezouze et du Piémont Vosgien ont fusionné 
pour devenir la communauté de communes de Vezouze en Piémont,  regroupant ainsi 51 communes et 
comptabilisant 12 182 habitants selon les données INSEE 2013. 
 
Liste des communes membres :  
 
AMENONCOURT 
ANCERVILLER 
ANGOMONT 
AUTREPIERRE 
AVRICOURT  
BADONVILLER  
BARBAS  
BERTRAMBOIS  
BLAMONT  
BLEMEREY  
BREMENIL  
BURIVILLE  
CHAZELLES SUR ALBE 
CIREY-SUR-VEZOUZE 
DOMEVRE SUR VEZOUZE  
DOMJEVIN  
EMBERMENIL  
FENNEVILLER  

FREMENIL 
FREMONVILLE  
GOGNEY 
GONDREXON  
HALLOVILLE  
HARBOUEY  
HERBEVILLER 
IGNEY  
LEINTREY  
MIGNEVILLE  
MONTIGNY 
MONTREUX  
NEUFMAISONS  
NEUVILLE-LES-
BADONVILLER  
NONHIGNY  
OGEVILLER  
PARUX  

PETITMONT  
PEXONNE  
RECLONVILLE  
REILLON 
REMONCOURT  
REPAIX  
SAINT-MARTIN  
SAINT-MAURICE-AUX-
FORGES  
SAINT-SAUVEUR  
SAINT-POLE-  
TACONVILLE 
VAL-ET-CHATILLON  
VAUCOURT  
VEHO  
VERDENAL  
XOUSSE 

 
La fusion de ces deux communautés de communes étant trop récente nous ne disposons pas des nouvelles 
informations concernant la compétence de collecte et traitement des ordures ménagères et assimilés. Aussi, 
nous allons nous appuyer sur les données de l’ancienne communauté de communes à laquelle  
appartenait  Avricourt.  
 

Jusqu’au 31 décembre 2016, la communauté de communes de la Vezouze exerçait la compétence de Collecte, 
élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés. La CCV gérait également la création, 
l’aménagement et la gestion de déchèteries, pour l’ensemble des 34 communes de son territoire :  

 
AMENONCOURT - ANCERVILLER - AUTREPIERRE - AVRICOURT - BARBAS - BLAMONT - BLEMEREY - 
BURIVILLE - CHAZELLES SUR ALBE - DOMEVRE SUR VEZOUZE - DOMJEVIN - EMBERMENIL - FREMENIL 
- FREMONVILLE - GOGNEY - GONDREXON - HARBOUEY - HALLOVILLE - IGNEY - HERBEVILLER - 
MONTREUX - LEINTREY - MIGNEVILLE - NONHIGNY - OGEVILLER - RECLONVILLE - REILLON - 
REMONCOURT - REPAIX - SAINT-MARTIN - VAUCOURT - VERDENAL - VEHO - XOUSSE. 

 
 

Collecte en porte à porte 
 

• Collecte hebdomadaire des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR), la CCV met en place en 2011 un 
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système de collecte des ordures ménagères en pesée embarquée. La mise en place de ce système de 
collecte a impliqué d’équiper tous les foyers de la CCV de bacs normalisés équipés d’une puce 
électronique. 

• Collecte (sélective) bimensuelle des recyclables multi-matériaux en sacs transparents de 50 litres 
(écosacs). Un guide de tri est accessible sur le site de CCV  

 
En ce qui concerne les déchets de cuisine et les déchets verts la CCV encourage au compostage 
domestique, notamment en proposant  la vente de composteurs à tarif réduit et un guide du compostage 
permettant à l’habitant d’être renseigné.   
 
Collecte en apport volontaire 
 

• Les bornes de tri des communes ont été retirées, mises à part les bornes de collecte du verre. 
 

 
Déchèterie intercommunale  

 
La CCV gère deux déchèteries sur l’ensemble de son territoire : 
 

• la déchèterie  intercommunale de Barbas,  située entre Barbas et Harbouey .   
 
Liste des communes autorisées à accéder à la déchèterie de Barbas :  
 
Aménoncourt, Ancerviller, Angomont, Autrepierre, Avricourt, Badonviller, Barbas, Bertrambois, Blâmont, 
Blémerey, Bréménil, Buriville, Chazelles-sur-Albe, Cirey-sur-Vezouze, Domèvre-sur-Vezouze, Domjevin, 
Emberménil, Fenneviller, Fréménil, Frémonville, Gogney, Gondrexon, Halloville, Harbouey, Herbéviller, Igney, 
Leintrey, Mignéville, Montigny, Montreux, Neufmaisons, Neuviller-les-Badonviller, Nonhigny, Ogéviller, Parux, 
Petitmont, Pexonne, Réclonville, Reillon, Remoncourt, Repaix, Saint-Martin, Saint-Maurice aux Forges, Sainte-
Pôle, Saint-Sauveur, Tanconville, Val-et-Châtillon, Vaucourt, Vého, Verdenal, Xousse. 
 

• la déchèterie  intercommunale de Bénaménil 
 
Liste des communes autorisées à accéder à la déchèterie de Bénaménil :  
 
Buriville, Domjevin, Emberménil, Fréménil, Remoncourt, Vého, Vaucourt et Xousse .  
 
Les catégories de déchets acceptés sont : 
 

• Tout-venant : meubles, moquettes, sommiers, plâtre, monstres... 

• Métaux ferreux et non ferreux : fer, aluminium, zinc, cuivre... 

• Cartons : emballages, cartons volumineux... 

• Bois : meubles, planches, palettes, caisses... 

• Déchets verts : feuilles mortes, tontes de gazon, déchets de jardin, tailles de haies... 

• Gravats inertes : tuiles, béton, briques, céramiques, pierres... 

• DMS (Déchets Ménagers Spéciaux) : huiles, peintures, solvants, pesticides... 

• DEEE (Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques) : téléviseurs, réfrigérateurs, 
cuisinières, jouets électroniques...  

• Pneus : pneus de voitures, motos, brouettes et remorques légères dans la limite de 4 par apport. Ils 
doivent être propres, secs et non découpés, sans la jante (qui peut aller dans la benne ferraille). 

• Benne réemploi : tout ce qui peut être réutilisé (Mobilier, vaisselle, vêtements, électroménager, jouets, 
puériculture, livres, CD/DVD, cadres, bibelots, vélos, outillage... 
 
 

Chiffres clés : Nous ne disposons actuellement pas de chiffres clés.  


